[image: Une image contenant capture d’écran, Graphique, Caractère coloré, conceptionDescription générée automatiquement]Fiche de suivi de professionnalisation et des veilles - Période : du 1er juillet 2025 au 30 aout 2026



La fiche de professionnalisation permet de répondre aux exigences Qualiopi :
Critère 5 – Ind.22 : développement et entretien des compétences
Critère 6 – Ind. 23, 24 et 25 : mise en oeuvre et exploitation des veilles
⚠️ Certains indicateurs sont bloquants (non‑conformité majeure) :
 la fiche doit donc être complète, argumentée et étayée par des preuves.

Ce qui est attendu, concrètement : 
Pour chaque indicateur (développement et entretien des compétences et mise en oeuvre et exploitation des veilles) vous devez pouvoir montrer :
✔ Une action concrète réalisée
✔ Une trace écrite datée et nominative (et/ou signée) 
✔ Un lien explicite avec la formation
✔ Un impact sur les prestations observable ou mesurable

💡 Une action sans impact = une action incomplète = une non-conformité. 
💡 L’impact peut être qualitatif, quantitatif ou organisationnel
💡 une seule action par ligne 
Il est nécessaire de compléter au moins une action dans les tableaux ci-dessous ainsi que chacune des colonnes correspondantes à cette action.
Attention : les preuves apportées doivent être datées et signées et correspondre à la période du 1er juillet 2025 au 30 aout 2026
Chaque rubrique a un numéro qui correspond au critère et à l'indicateur, merci de nommer tes preuves en fonction de ce numéro.

Notes à destination des nouveaux entrants
Vous entrez dans l’OF et en êtes peut-être au démarrage de votre activité. Il est possible que votre veille ne soit pas encore mise en place. Dans ce cas, précisez les éléments de veille que vous souhaitez mettre en place pour l’année à venir. La commission suivi qualité vous apportera des conseils pour N+1 et les non-conformités ne seront pas retenus. 
Informations sur la formatrice / le formateur
	Nom – Prénom 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Description de l’activité de formation  
[image: ]L’objectif est de donner au lecteur de votre fiche des clefs pour appréhender rapidement votre activité et ainsi faire le lien avec vos actions de veille
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Secteur d’intervention (domaine de formation 
	

	Public cible
	

	Date d’entrée dans Elycoop Formation 
 (Intention : évaluer la maturité dans le processus de professionnalisation et de veille)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

	Ancienneté dans l'exercice du métier (en année)
	Avant ton arrivée dans Elycoop :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Depuis ton arrivée dans Elycoop : 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Avez-vous réalisé des prestations sur la période écoulée ? 
	£ Oui 
£ Non

	As-tu accueilli des personnes en situation d’handicap sur la période du 1er juillet 2025 au 30 aout 2026
	£ Oui 
£ Non

	Date 
	Signature formatrice /formateur






C5i22a - Développement des compétences
Le non-respect de cet indicateur entraîne une non-conformité majeure. 
💡 Une action sans impact = une action incomplète = une non-conformité. 
💡 L’impact peut être qualitatif, quantitatif ou organisationnel
💡 une seule action par ligne 




	Développement des connaissances et des compétences réalisées en lien direct avec la stratégie de développement de votre activité de formation

	Quelle connaissance ou compétence avez-vous entretenu / développé ?
	Décrivez quelles sont les actions de développement de connaissance et de compétences mise en œuvre sur l’année écoulée ?
	Quelles preuves, datées et si possible nominatives, avez-vous collecté ?


	En quoi ces actions ont-elles eu un impact sur votre activité professionnelle 
Comment cette action s’est traduite concrète dans vos actions de formation (dans vos déroulés pédagogiques, programmes, nouvelle action de formation,…) ?

	Décrire de la Connaissance /Compétence
	Nommer l’action n°x menée pour développer la connaissance / compétence
	Apporter une preuve en lien avec l’action n°x  + joindre la preuve  (nouveau déroulé pédagogique, nouveaux supports, programme…)
	Impact en lien avec l’action n°x
Joindre la preuve (nouveau déroulé pédagogique…) + joindre la preuve  (nouveau déroulé pédagogique, nouveaux supports, programme…)


	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
























	Action N°1 (obligatoire) 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Preuve en lien avec l’action n°1 (obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Impact en lien avec l’action n°1(obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



C5i22b - Objectifs d’évolution des compétences
Le non-respect de cet indicateur entraîne une non-conformité majeure. 
Je consigne ici les compétences et connaissances que j’envisage de développer pour l’année prochaine

	Objectifs d’évolution en lien direct avec la stratégie de développement de votre activité de formation

	Quelle est ta stratégie pour développer ton activité de formation ? 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	En lien avec cette stratégie, quel est ton plan de développement des compétences ? 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Liste les connaissances et compétences à développer et comment tu envisages de les développer*
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



*Si des plans de développement de compétences et de connaissances  sont partagés au sein de notre collectif,  des formations peuvent être envisagées et mises en place (par exemple : formation ludopédagogie en octobre 2023, neurosciences en 2025) 



Veille
[image: ]Qu’est-ce qu’une veille : Toute action en continue visant à surveiller son environnement légal, réglementaire, technologique, métier, etc… et à en anticiper les évolutions. La veille permet de récolter une information utile provenant de site web, lettre d'informations, d'échanges réseau, réunions, échanges avec des partenaires, temps ou support provenant d'Elycoop Formation
La veille porte sur trois champs :
· Indicateur 23 : Veille légale et réglementaire sur le champ de la formation professionnelle
· Indicateur 24 : La veille sur les évolutions des compétences, des métiers et des emplois dans ses secteurs d’intervention  
· Indicateur 25 : La veille sur les innovations pédagogiques et technologiques permettant une évolution de ses prestations

C6i23 - Veille légale et réglementaire sur le champ de la formation professionnelle 
Le non-respect de cet indicateur entraîne une non-conformité mineure. 
💡 Une action sans impact = une action incomplète = une non-conformité. 
💡 L’impact peut être qualitatif, quantitatif ou organisationnel
💡 une seule action par ligne 


C’est à vous !
	Décrivez les actions de veille légale et réglementaire mises en œuvre depuis l’année dernière
	Quelles preuves, datées et si possible nominatives, avez-vous collecté  en lien avec cette action?
	Quelle traduction concrète cette action a-t-elle eu dans votre activité de formation 
+ joindre la preuve  (nouveau déroulé pédagogique, nouveaux supports, programme…)


	Nommer l’action de veille n°x menée
	Apporter une preuve en lien avec l’action n°x (voir des exemples en annexe de ce document)
	Impact en lien avec l’action n°x
Joindre la preuve 

	Action n°1 (Obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
















	Preuve en lien avec l’action n°1 (obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte
	Impact en lien avec l’action n°1 (obliatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



C6i24 - Veille sur les évolutions des compétences, des métiers et des emplois dans ses secteurs d’intervention  
Le non-respect de cet indicateur entraîne une non-conformité mineure  
💡 Une action sans impact = une action incomplète = une non-conformité. 
💡 L’impact peut être qualitatif, quantitatif ou organisationnel
💡 une seule action par ligne 



C’est à vous !
	Décrivez les actions de veille mises en œuvre depuis l’année dernière
	Quelles preuves, datées et si possible nominatives, avez-vous collecté  en lien avec cette action?
	Quelle traduction concrète cette action a-t-elle eu dans votre activité de formation 

+ joindre la preuve  (nouveau déroulé pédagogique, nouveaux supports, programme…)


	Nommer l’action de veille n°x menée
	Apporter une preuve en lien avec l’action n°x (voir des exemples en annexe de ce document)
	Impact en lien avec l’action n°x
Joindre la preuve 

	Action n°1 (Obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



























	Preuve en lien avec l’action n°1 (obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Impact en lien avec l’action n°1 (obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




C6i25 - Veille sur les innovations pédagogiques et technologiques permettant une évolution de ses prestations.
Le non-respect de cet indicateur entraîne une non-conformité mineure. 
💡 Une action sans impact = une action incomplète = une non-conformité. 
💡 L’impact peut être qualitatif, quantitatif ou organisationnel
💡 une seule action par ligne 




C’est à vous !
	Décrivez les actions de veille mises en œuvre depuis l’année dernière
	Quelles preuves, datées et si possible nominatives, avez-vous collecté  en lien avec cette action?
	
Quelle traduction concrète cette action a-t-elle eu dans votre activité de formation 

	Nommer l’action de veille n°x menée
	Apporter une preuve en lien avec l’action n°x (voir des exemples en annexe de ce document)
	Impact en lien avec l’action n°x
+ joindre la preuve  (nouveau déroulé pédagogique, nouveaux supports, programme…)

	Action n°1 (Obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.





















	Preuve en lien avec l’action n°1 (obligatoire)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Impact en lien avec l’action n°1
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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